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Préface  
 

Bertrand Hervieu 
Secrétaire général du CIHEAM, (oct. 2003 – sept. 2009) 

 

L’étude réalisée par le CIHEAM pour l’Agence Française de Développement (AFD) sur les 
perspectives des politiques agricoles en Afrique du Nord repose sur un constat de départ à 
double entrée, dressé à l’été  2008.  

D’une part, le retour de l’agriculture au centre de l’actualité internationale et stratégique, au 
lendemain d’une crise alimentaire ayant réveillé la planète, parfois trop peu consciente qu’une 
partie de l’avenir se joue dans ses territoires ruraux et sur sa capacité à nourrir une population 
toujours plus nombreuse.  

D’autre part, l’accroissement des tensions et des désordres agricoles au sein d’une zone 
méditerranéenne où les pays nord-africains révèlent des situations de fragilités sur le plan de la 
sécurité alimentaire et où les analyses prospectives appellent de leurs vœux à une coopération 
renforcée des agricultures dans la région, comme le rapport du CIHEAM Mediterra 2008 avait 
tenté de le montrer.   

Un an et demi plus tard, alors que cette étude menée conjointement par les équipes de l’AFD et 
du CIHEAM se concrétise par la présente publication, le contexte global, malgré les 
apparences, n’a pas évolué favorablement. Si les prix agricoles internationaux sont à la baisse, 
ils demeurent toujours plus élevés dans les pays en développement et sur les marchés 
intérieurs de nombreux Etats du Sud. Si les récoltes en Afrique du Nord ont été bonnes en 
2009, le caractère exceptionnel de cette année, notamment sur le plan céréalier, tient à une 
météorologie moins capricieuse que ce que la tendance climatique lourde nous révèle 
habituellement. Et tandis que le Globe n’a jamais connu autant d’affamés sur son sol, qui lui 
s’épuise et fait l’objet de multiples convoitises, force est de constater que le nombre de sous-
nutris s’est aussi accru dans la zone nord-africaine. Les défis y sont multiples mais convergent :  

- améliorer les rendements tout en ménageant des ressources naturelles rares, à 
commencer par une eau de moins en moins disponible ;  

- optimiser l’organisation des filières agricoles et renforcer les capacités des 
organisations professionnelles ; 

- limiter les effets de la variabilité croissante des prix agricoles et donc maintenir des 
systèmes capables en interne d’amortir des chocs externes amenés à se reproduire 
régulièrement ; 

- sécuriser les approvisionnements depuis l’étranger et sans doute stocker les produits 
déterminants comme les céréales constituent des enjeux prioritaires ; 

- assurer une meilleure coexistence entre l’agriculture de firme d’un côté et l’agriculture 
familiale de l’autre, puisque ces deux formes d’exploitations, pour lesquelles une 
approche plus fine serait bien entendu nécessaire, doivent participer d’un commun 
mouvement aux politiques de développement agricole et à la construction de la 
sécurité alimentaire nationale ;   

- formuler une orientation claire et innovante pour traiter socialement les agricultures de 
survie touchées par l’extrême pauvreté et qui se trouvent aujourd’hui coupées des 
processus de développement. 
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Enfin, comment ne pas s’interroger sur le modèle général des politiques agricoles menées en 
Afrique du Nord, qui désormais ne sauraient s’ouvrir sur le marché international et l’approche 
libérale sans garantir une souveraineté alimentaire nationale minimale en produisant 
localement, et autant que faire se peut, les denrées agricoles de base qui constituent le socle 
de l’alimentation des populations. Mettre l’agriculture d’un pays dans les mains du seul 
commerce mondial, à l’heure où spéculations financières et volatilité des marchés s’accentuent, 
constituerait une prise de risque peu opportune quand on sait que le développement global 
d’une Nation passe forcément par l’existence d’un système agricole efficient en son sein.  

Cette étude, qui doit beaucoup aux recherches effectuées par les agents du CIHEAM localisés 
à l’Institut agronomique méditerranéen de Montpellier (IAMM), souligne bien que ces impératifs 
énumérés ci-dessus sont solidement ancrés dans les réalités et les perspectives agricoles de 
l’Afrique du Nord. Ainsi, et bien qu’il faille reconnaître les disparités de situation qui prévalent 
entre les quatre pays examinés (Algérie, Egypte, Maroc et Tunisie), il convient sans aucune 
doute de progresser aujourd’hui sur la voie de la coopération régionale pour pouvoir faire face 
aux enjeux nombreux qui se bousculent dans la zone et pour lesquels l’approche unilatérale 
serait inopportune. Pour le développement agricole et rural, la promotion du multilatéralisme, du 
dialogue et de la concertation régionale, qu’elle soit d’ordre technique ou politique, devrait 
assurément s’imposer à l’échelle nord-africaine mais aussi méditerranéenne. 

Un an de travail collectif, entre septembre 2008 et septembre 2009, marqué notamment par la 
préparation évolutive des notes stratégiques qui sont ici le cœur de l’analyse et par 
l’organisation en mai 2009 d’un atelier régional à Tunis ayant permis de confronter les idées et 
de se nourrir du point de vue d’experts venus d’horizons professionnels diversifiés, aura permis 
de réaliser la présente publication. Fruit d’une collaboration émergente entre l’AFD et le 
CIHEAM, deux organismes aux activités distinctes mais complémentaires, cette étude 
symbolise la mission de coopération confiée au CIHEAM par ses Etats membres : une 
expertise toujours placée au service de l’action pour le développement de la Méditerranée. 
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Avant-propos 
 

Jean-Yves Grosclaude 

Directeur Technique des Opérations 

Agence française de développement 

 

Comme dans d’autres régions du monde, la flambée des cours des céréales sur les marchés 
mondiaux fin 2007 et début 2008 a contraint les Etats du Sud de la Méditerranée à réagir pour 
contenir la hausse des prix des produits alimentaires. L’amortissement de ce choc externe a eu 
un coût budgétaire souvent élevé. La crise économique mondiale a aggravé bien des déficits. 
Ceci a conduit certains pays à accélérer les réflexions engagées dès avant 2007 sur leurs 
politiques agricoles de façon à limiter les importations alimentaires, à développer leurs 
exportations et, d’une façon générale, à améliorer la contribution de leurs agricultures et agro-
industries à leurs objectifs de croissance, d’emploi et de développement territorial et social. 

Certes, la balance commerciale agricole de ces Etats est assez inévitablement déficitaire en 
céréales et produits animaux, du fait des contraintes de l’écologie méditerranéenne et de leur 
démographie, mais les résultats obtenus pour certaines productions sur les marchés 
domestiques comme extérieurs, indiquent clairement que des marges de progrès importantes 
existent. 

L’Agence française de développement se doit d’accompagner les réformes et les 
investissements dans ce secteur pour quatre raisons au moins. D’abord, l’AFD est partie 
prenante de l’action de la France pour l’Union pour la Méditerranée, auquel elle apporte 
l’excellence et la permanence de son dialogue avec de nombreux acteurs économiques et 
institutionnels de la région. Ensuite, les engagements pris par la France au titre de la 
mobilisation internationale pour la sécurité alimentaire globale s’appliquent à l’ensemble de ses 
partenaires en développement et donc à cette région. Troisièmement, les politiques agricoles 
par leurs impacts sur la croissance, la répartition de ses fruits, ainsi que sur l’environnement et 
les échanges commerciaux, pèsent sur de nombreuses dimensions des interdépendances 
entre les pays du Nord et du Sud de la Méditerranée. Enfin, dès lors que la Méditerranée sera 
selon toutes les prévisions, parmi les régions les plus affectées par le réchauffement de la 
planète, l’adaptation de son agriculture requiert d’agir sans retard. 

L’AFD est aujourd’hui présente dans sept pays riverains de la Méditerranée. Dans trois d’entre 
eux, le Maroc, la Tunisie et l’Egypte, des concours importants sont en exécution ou en 
préparation pour l’agriculture, sans compter la pêche. Des développements sont envisagés 
dans d’autres pays.  

Afin de mieux apprécier le contexte dans lequel devrait s’inscrire ces interventions et par 
conséquent d’en améliorer le ciblage et l’efficacité, l’AFD a sollicité le Centre International de 
Hautes Etudes Agronomiques Méditerranéennes. Le travail que présente ici le CIHEAM est le 
fruit d’une collaboration et d’un dialogue entre des experts des deux rives et les équipes de 
l’AFD. Cette analyse a porté sur les trois pays cités et l’Algérie avec deux perspectives 
complémentaires mais distinctes : 

- Quelle politique de sécurité alimentaire ? Compte tenu du déficit en céréales et de la 
volatilité accrue des prix internationaux de ces produits de base, quels sont les 
avantages et les risques d’un désengagement d’Etats aujourd’hui très présents ? 
Quelle libéralisation permettrait d’inciter à produire tout en amortissant les chocs 
externes ? Quelles sont les évolutions en matière d’intervention publique sur les prix à 
la consommation et la production ? Quelles conséquences sur la structuration des 
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filières agricoles, agro-industrielles et alimentaires ? Quelles implications pour les 
consommateurs ?  

- Quel modèle de développement agricole ? Comment tirer tous les avantages 
économiques, commerciaux mais également sociaux voire politiques de la diversité 
des exploitations agricoles et des territoires ? Dès lors qu’il ne s’agit pas de choisir 
entre fermes commerciales et petites exploitations familiales mais d’en soutenir le 
développement de manière différenciée, quelles interventions directes, quelles 
incitations, mettre en place ? Dans cette perspective, quelle place sera celle des 
acteurs professionnels et des acteurs locaux ? 

Le travail du CIHEAM n’apporte pas de réponse toute faite à ces questions. Il en précise les 
enjeux et les termes. L’analyse comparative qu’il nous offre se place aux niveaux des politiques 
agricoles et de sécurité alimentaire, de la structuration des filières mais aussi des exploitations 
agricoles. Cette analyse est d’autant plus stimulante que les similarités (la dépendance en 
céréales, les productions méditerranéennes, l’impératif de la maitrise de l’eau, les disparités 
foncières, la sensibilité des villes aux prix des denrées alimentaires, les interventions publiques 
sur les prix, …) et les singularités (écologiques et historiques, du Nil à l’Atlas), offrent à la fois 
matière à rapprochement et à confrontation des stratégies nationales. 

Au-delà de choix stratégiques de long terme en matière de sécurité alimentaire et de balance 
commerciale agricole dont la difficulté n’est pas cachée, l’analyse du CIHEAM annonce une 
montée en puissance des organisations de filières agricoles et des instances locales et 
territoriales qui pourraient avoir des responsabilités croissantes – de manière assez différenciée 
selon les pays- dans l’impulsion et la gestion du développement agricole et rural  Bien entendu, 
au croisement de ces responsabilités par produit et de ces compétences transférées par 
territoire, se trouvent les questions liées à l’accès, au partage, à la gestion durable et à 
l’efficacité économique des ressources en eau et des terres. 

Ceci confirme la pertinence des quatre axes d’intervention de l’AFD dans cette région :  

- D’abord, soutenir financièrement et techniquement les investissements potentiels de 
l’ensemble des acteurs impliqués dans des filières agricoles (production, 
transformation, mise en marché, dans le pays ou à l’étranger) mais aussi la mise en 
ordre de bataille, en synergie, de ces acteurs pour répondre à la demande des 
marchés intérieurs et extérieurs  à travers des forums interprofessionnels et des 
organisations communes ;  

- Ensuite, renforcer l’efficacité agronomique et économique de l’eau, qu’elle soit pluviale 
ou apportée par irrigation, car elle sera toujours plus rare ;  

- Dans le cadre des dialogues politiques sectoriels engagés dans certains pays, 
appuyer la définition et le pilotage des stratégies nationales intégrant au mieux les 
objectifs de sécurité alimentaire et de développement agricole et territorial, de façon à 
offrir aux filières un cadre stable et incitatif ;  

- Enfin, accompagner les collectivités territoriales rurales dans la gestion durable des 
ressources naturelles et foncières et la valorisation du potentiel agricole de leurs 
terroirs. 

Cela constitue la trame du dialogue sectoriel de l’AFD avec ses partenaires de la Méditerranée, 
dialogue aujourd’hui très actif et concret, pays par pays, projet par projet qu’il convient 
d’approfondir et d’adapter. Je remercie le CIHEAM de proposer ici à la fois une toile de fond sur 
laquelle ce dialogue se déroule et les grands défis à relever. Je ne doute pas que ce travail sera 
utile bien au-delà. 
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Figure 22 : Evolution de la disponibilité alimentai re dans les pays d'Afrique du Nord de 1961 à 2003 
(Kcal/hab/jour) 

 

Source : FAOSTAT 

 

Lorsque l’on regarde l’évolution de la disponibilité alimentaire par personne entre 1961 et 2003, 
celle-ci a augmenté dans les quatre pays : de 77% pour l’Algérie, de 60% pour l’Egypte, de 
56% pour la Tunisie et de 41% pour le Maroc. En 2003, la disponibilité alimentaire moyenne est 
comprise entre 3 000 et 3 400 kcal par personne et par jour. 

 

Figure 23 : Evolution de la disponibilité en céréal es dans les pays d'Afrique du Nord de 1961 à 2003 
(en kg/hab/an) 

 

Source : FAOSTAT 
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De même, la consommation annuelle moyenne de céréales a fortement augmenté depuis 
1961 : l’Algérie a connu une augmentation de 65%, l’Egypte de 49%, le Maroc de 30% et la 
Tunisie de 24%. On peut donc considérer que la sécurité alimentaire en termes de disponibilité 
s’est nettement améliorée en 40 ans dans ces pays d’Afrique du Nord.  

Au-delà de cette augmentation relative de la quantité moyenne disponible par personne par an, 
(+ de 3000 kcal/jour), ces pays ont atteint les recommandations nutritionnelles internationales 
en terme d’apport calorique. Ainsi, au contraire d’un certain nombre de pays, parmi les plus 
pauvres de la planète, la situation des pays concernés n’indique pas de réels risques sur les 
disponibilités nationales alimentaires. Ces pays n’ont donc pas connu de situations de famines 
ou de pénuries alimentaires ; le risque de disponibilité est toujours couvert, dans les pays de 
l’étude, par des importations.  

B. Risque sur l’accès aux denrées alimentaires 

Le risque concernant l’accès à l’alimentation concerne d’une part l’accès économique aux 
denrées alimentaires et d’autre part l’accès physique. Il renvoie à la question des clivages 
sociaux (riches et pauvres, urbains et ruraux, marginaux et working poors, etc.)16 et donc à la 
répartition sociale des risques. Ces risques différenciés par groupes de population sont difficiles 
à évaluer car ils concernent les ménages et les individus et donc une analyse plus fine 
supposerait des enquêtes et des données de consommation qui sont peu nombreuses et 
complexe à élaborer. Nous ne disposons ici que de données « macro » (nous avons 
sélectionnés quelques indicateurs, les plus couramment utilisés) pour caractériser ces risques.  

L’accès économique à l’alimentation reflète le pouvoir d’achat des différentes classes sociales 
des consommateurs. Selon Benjelloun (2004), le taux de pauvreté dans un pays est un bon 
indicateur de la part de la population qui peut faire face à des difficultés d’accès à l’alimentation. 
On peut ainsi utiliser l’Indice de Développement Humain (IDH) créé par le PNUD (qui tient 
compte de l’espérance de vie, de l’éducation et du revenu par personne) pour qualifier le niveau 
de pauvreté. L’évolution de cet indicateur pour les quatre pays (figure 24) suggère une nette 
amélioration de la situation au cours des trente dernières années. On remarquera la 
performance médiocre de l’Algérie qui voit se dégrader sa position relative pour se situer en fin 
de période au même niveau que l’Egypte en progression très sensible, comme d’ailleurs la 
Tunisie. 

Figure 24 : Tendances de l’indicateur du développem ent humain 

 

Source des données : Rapport sur le développement humain 2007/2008 
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Au-delà de l’IDH il est nécessaire d’approcher la répartition des revenus. On peut utiliser 
plusieurs indicateurs (extraits du dernier Rapport sur le développement humain de 2007/2008, 
tableau 1) concernant, d’une part les revenus moyens et d’autre part la répartition de ces 
revenus dans la population, déterminée grâce au coefficient GINI qui nous donne la mesure du 
degré d'inégalité de la distribution des revenus (0 signifiant l’égalité parfaite).   

 

Tableau 1 : Indicateurs sociaux 

PIB/ hab 
(PPA USD)

taux de 
croissance 
annuelle %

coeff. GINI 
(année)

taux de 
chomage %

emploi dans 
agric %

20% les 
plus riches

20% les 
plus 

pauvres

1 USD par 
jour

2 USD par 
jour

seuil national 
de pauvreté

Années 2005 1990-2005 1996-2005 1996-2005 1990-2005 1990-2005 1990-2004

Algérie 7062 1,1 42,6 (1995) 7 (1995) 35,3 (1995) 15,3 21 <2 15,1 22,6

Egypte 4337 2,4 43,6 (2000) 8,6 (2000) 34,4 (2000) 11 30 3,1 43,9 16,7

Maroc 4555 1,5 46,6 (1999) 6,5 (1999) 39,5 (1999) 11 44 <2 14,3 19

Tunisie 8371 3,3 47,3 (2000) 6 (2000) 39,8 (2000) 14,2 ,, <2 6,6 7,6

Population vivant en dessous du seuil 
de pauvreté monétaire (%)

part des revenus ou 
dépenses % (année)

 

Source des données : Rapport sur le développement humain 2007/2008 

 

Au regard de ces données, il apparaît que le revenu moyen par habitant (PIB/ habitant en Parité 
de Pouvoir d’Achat), place la Tunisie et l’Algérie, respectivement au 71ème et 83ème rang 
mondial. Ces deux pays se situent donc nettement au-dessus du Maroc et de l’Egypte qui sont, 
eux,  au 106ème et 110ème rang. Les taux de croissance de la PIB sont aussi un indicateur de 
tendance et l’Egypte et la Tunisie sont en situation d’améliorer leurs positions relatives – il faut 
cependant noter que dans le cas de l’Algérie la période de référence comprend les « années 
noires » de la guerre civile. 

Cela dit, le revenu moyen peut cacher de fortes disparités à l’intérieur des populations, 
masquant des risques plus importants chez les plus pauvres en période de forte inflation des 
produits alimentaires. Ainsi, si la Tunisie se positionne en première place du revenu moyen par 
habitant parmi les quatre pays, elle est aussi le pays qui connaît le plus de disparité des 
revenus : ceci se voit au travers d'un coefficient de GINI élevé (39,8) et avec l'accaparement de 
47,3% de l’ensemble des revenus en 2000 par 20% de la population, alors que les 20% les plus 
pauvres totalisent à peine 6% de ces revenus. Le pourcentage de population vivant sous le 
seuil des 2 US dollars par jour (6,6%) reste pourtant le plus faible parmi les quatre pays.  

Le Maroc et l’Algérie suivent avec des taux très proches (respectivement 14,3% et 15,1%). En 
revanche, l’Egypte est sans doute le pays le plus vulnérable, étant donné que le pourcentage 
de population très pauvre (moins de ou égal à 2 Dollar US par jour) est extrêmement élevé 
(43,9%), même si, comme on le voit sur le tableau 1, ce chiffre doit être relativisé par celui du 
seuil de pauvreté nationale.  

Par ailleurs, la répartition des risques sociaux dans la situation de « crise alimentaire » est 
d’autant plus importante, que la contribution des dépenses alimentaires dans le revenu des 
ménages augmente pour les populations les plus pauvres. 

En Algérie, la proportion de sous-alimentés dans la population totale était, comme en Egypte, 
(2002-2004) de 4%, soit respectivement 1,3 et 2,9 millions de personnes. Le Maroc connaît un 
taux de 6% (1,8 millions) et celui de Tunisie est très inférieur : 2,5% - soit environ 250 000 
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personnes (selon les données du Rapport sur le développement humain 2007/08). Pour 
l’ensemble de la région cela représente une population très vulnérable de plus de 6 millions 
d’habitants.  

Pour apprécier la vulnérabilité des populations aux augmentations des prix des denrées 
alimentaires, il faut également regarder les moyennes des dépenses alimentaires dans les 
revenus des ménages dans chaque pays et la part des céréales dans ces dépenses (tableau 
2). 

Tableau 2 : Dépenses alimentaires et pourcentage de  céréales 

Pays Dépenses alimentaires 

(en % du total) 

Part des céréales 

(en % du total alimentaire) 

Algérie 52 

(Cencap 2005) 

25,5 

(Cencap 2005) 

Egypte 48 

(1996 dans Seale et al., 2003) 

24,6 

(1996 dans Seale et al., 2003) 

Maroc 41 

(HCP, 2008) 

19,5 

(Agrimed, 2006) 

Tunisie 38 

(INS, 2000) 

13,83 

(1996 dans Seale et al., 2003) 

Sources : différents documents cités dans le tableau17 

Dans chacun de ces pays, les dépenses alimentaires représentent donc encore en moyenne 
près de la moitié des dépenses totales des ménages et la part des céréales dans ces dépenses 
alimentaires est non négligeable (14 à 25%), alors même que les prix de ces produits sont 
subventionnés à la consommation ; une augmentation des prix alimentaires et en particulier des 
céréales a donc des conséquences directes sur les ménages les plus pauvres et amène à des 
coupures drastiques des dépenses pour la santé, l’éducation et les autres besoins de base. 
Parmi ces ménages pauvres, on compte un grand nombre de petits agriculteurs acheteurs nets 
de produits agricoles. Ce tableau 2 montre, bien que l’Algérie soit en position relativement 
favorable lorsque l’on considère le revenu moyen par habitant, que le « risque social », 
appréhendé ici par proportion de sa population la plus exposée aux hausses des prix des 
produits alimentaires, notamment des céréales, pourrait être particulièrement élevé. 

C. Risques nutritionnels  

La qualité de l’alimentation constitue le quatrième pilier de la sécurité alimentaire. La qualité 
porte notamment sur l’équilibre nutritionnel en termes de micro-nutriments. Cependant, les 
indicateurs concernant la qualité nutritionnelle dans la sécurité alimentaire sont généralement 
moins visibles que la disponibilité de nourriture. Lorsque l’équilibre alimentaire est déficient on 
parle ainsi de « faim cachée». 

Or, quand l’ensemble des prix alimentaires augmente, les ménages sont amenés à arbitrer 
dans la composition de leur alimentation en fonction de leurs revenus. Selon le mécanisme des 
prix relatifs, les ménages se reportent souvent sur des produits de qualité nutritionnelle 
inférieure ou équivalente mais à plus haute valeur calorique (Habiba Wassef et al., 2005) – une 
sorte de meilleur ratio calorie/prix. Des alimentations telles que celles de l’Egypte et du Maroc, 
déjà peu diversifiées (forte proportion des céréales), risquent de l’être encore moins avec un 
report sur les produits céréaliers, d’autant plus important qu’ils sont subventionnés (figures 25 
et 26). A l’inverse le risque nutritionnel est nettement moins grand en Tunisie, et dans une 
moindre mesure en Algérie. 
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Figure 25 : Composition de la diète alimentaire (glucides, protéines et lipides) 

Composition de la diète alimentaire dans les pays d'Afrique du Nord
 (2003-2005) 
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Source : Elaboré par le CIHEAM-IAMM à partir des données FAOSTAT, 2008. 

 

Figure 26 : Composition de la diète alimentaire par  groupe de produits 

 
Source : Elaboré par le CIHEAM-IAMM à partir des données FAOSTAT, 2008. 
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3. Risques politiques 
Les risques politiques dans les quatre pays étudiés sont avérés, les émeutes et les 
mouvements sociaux sont nombreux et périodiques et une des formes d’expression politique de 
populations souvent privées de possibilités démocratiques de protestation par des régimes 
autoritaires (Le Saout et Rollinde, 1999). Malheureusement, nous manquons de « narrations » 
de ces émeutes pour pouvoir les interpréter selon les termes de répartition des risques qui nous 
occupent ici. Mais ces mouvements de rue sont d’autant plus redoutés par les pouvoirs publics 
que les opinions publiques sont travaillées par des mouvements radicaux qui savent tirer parti 
de ces « émotions » populaires, le spectre d’un changement de régime n’étant jamais 
complètement absent de ces situations. Il paraît ainsi raisonnable de supposer que ces 
émeutes précédentes (et le risque permanent d’émeutes contre la vie chère18) incitent les 
gouvernements à maintenir des systèmes complexes de subvention à la consommation, voire 
des prix nominaux stables pour les produits alimentaires jugés symboliques ou stratégiques. 
Olfa Lamloun en revenant sur les émeutes de 1984 en Tunisie estime que celles-ci ont modifié 
l’attitude du pouvoir tunisien sur les modalités de mise en œuvre de la « libéralisation » : « La 
leçon de janvier 84 était précieuse : le retrait de l’Etat et la remise en cause de sa fonction de 
redistribution devaient être progressifs et prudents. Cette démarche soutiendra toutes les 
politiques de libéralisation économique en Tunisie, ainsi que, ultérieurement, l’application du 
Plan d’ajustement structurel à partir de 1986. » (Lamloum, 1999).  

Les émeutes du Maroc et d’Egypte au cours de l’année 2008 ont montré que le risque n’avait 
pas décru, même si la Tunisie et l’Algérie ont su, cette fois, les éviter. Soulignons un point peu 
commenté : les paysans et en particulier les paysans pauvres n’ont guère accès à ces moyens 
de protestation, qui sont par définition urbains. Ainsi, cette absence de « jacquerie » et de 
« fureurs paysannes » dans ces périodes de tension économique renforce sans doute un 
« biais urbain » largement commenté. 

4. Nature des risques et vulnérabilité approchée de s pays 
Le tableau 3 liste les risques décrits dans cette partie et présente de façon synthétique notre 
appréciation de la vulnérabilité de chacun des pays de l’étude face à ces risques. 

5. Conclusion  
Pour conclure sur ces éléments empiriques (partiels étant donné la complexité et la diversité 
des situations), il convient de constater d’abord qu’en dépit d’une rhétorique souvent rencontrée 
dans la littérature, la « libéralisation » menée par les politiques dites d’ajustement structurel et 
dans le cadre des règles commerciales négociées à l’OMC, n’a été que partielle. La régulation 
publique reste forte dans les quatre pays de l’étude sur les différents  mécanismes (prix 
intérieurs, droits de douane…) gérant les produits de base de la ration alimentaire (blé et lait 
pour ce qui nous concerne).  

Pour des raisons sur lesquelles nous reviendrons dans la partie suivante, la puissance publique 
arbitre souvent en faveur du consommateur, pour maintenir une certaine stabilité des prix et 
l’accès aux produits de base. La transmission des prix internationaux à la hausse, comme à la 
baisse, pour ces produits n’est donc pas la règle. Certaines filières restent quasi-totalement 
administrées, pour les flux, comme pour les prix.  

Etant donné le déficit structurel généralisé sur ces filières (surtout pour le blé), la puissance 
publique doit aussi tenter de maintenir des prix incitatifs aux producteurs pour favoriser la 
production nationale et stimuler ainsi la production de grains et de lait au sein de structures 
agraires où prédomine encore la petite paysannerie (cf chapitre 2).  

L’arbitrage politique de la puissance publique se trouve donc pris dans la classique 
contradiction entre « le blé cher et le pain bon marché », double injonction qui seule pourrait 
assurer à la fois l’augmentation de la production nationale (et donc la baisse des déficits) et des 
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prix permettant un accès stabilisé des consommateurs, notamment les plus pauvres et les 
couches moyenne-basse, aux produits de consommation courante. Or, dans des économies de 
plus en plus internationalisées, cette double injonction suppose un double coût pour l'Etat 
correspondant au double soutien en faveur des producteurs et en faveur des consommateurs.  

Au-delà de certaines filières stratégiques, la libéralisation a eu lieu pour un ensemble de 
produits et/ou pour certains segments du marché. L’aléa que représente la volatilité des prix 
internationaux désorganise alors beaucoup les systèmes de prix relatifs. L’augmentation des 
prix des denrées alimentaires non régulées entraîne un report de consommation sur les 
denrées subventionnées provoquant des pénuries ponctuelles et le développement de marchés 
parallèles ou de marché noir pour ces produits. Le double système d’isolement partiel du 
marché international (vers le producteur et vers le consommateur) n’assure donc pas la stabilité 
du système, et ne garantit pas la paix sociale.  

Enfin, la flambée exceptionnelle des prix de 2006-2008 a aussi montré à la fois les limites du 
système et la détermination des pouvoirs publics face à une forte augmentation des prix 
internationaux, le coût budgétaire de ces interventions explose et oblige la puissance publique à 
transmettre une partie du prix au consommateur, tout en rendant complexe la transmission au 
producteur. Cependant, on vient de voir que dans les quatre pays étudiés les gouvernements 
se sont tous efforcés d’atténuer les chocs provoqués par la variabilité des prix sur les marchés 
internationaux. Il en résulte, en simplifiant, que le système d’interventions mises en place, en 
cas de forte volatilité, ne bénéficie ni de la stabilité d’un système agricole et alimentaire 
totalement protégé, ni de la réactivité d’un système libéralisé. Les dispositifs mis en place 
craquent alors sous le coup d’une double défaillance : celle de l’Etat qui peine à stabiliser des 
systèmes trop complexes et coûteux et où les effets pervers mécaniques sont importants, et 
celle des marchés dont l’instabilité et la volatilité sont aggravées par des comportements 
spéculatifs qui fournissent des signaux plus qu’imparfaits aux acteurs privés et publics.  

Au-delà de ces conditions communes, les quatre pays étudiés sont dans des situations très 
différentes les unes des autres, notamment d’un point de vue budgétaire. En cas de hausse de 
l’ensemble des matières premières, un pays comme l’Algérie peut aisément s’isoler du marché 
international et mettre en place des mesures compensatoires ou des actions spécifiques en 
direction des consommateurs comme des producteurs – compte tenu de l’ampleur de ses 
ressources budgétaires liées aux exportations d’hydrocarbures. La situation est exactement 
inverse pour les autres pays qui subissent la double pression (sur le commerce extérieur et 
pour les consommateurs) de hauts prix de l’énergie et des aliments…  
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Tableau 3 : Evaluation des risques liés à la variab ilité des prix internationaux en fonction de la 
vulnérabilité des quatre pays.  

Risques liés à la variabilité des prix internationa ux Algérie Egypte Maroc Tunisie 

Balance 
commerciale 
agricole 

++ ++ + + 

Balance 
commerciale 
totale 

- - +++ +++ + 

Risques sur les 
balances 
économiques 

Balance des 
paiements 

- - - - ~ 

Risque sur les finances publiques + ++ ++ ++ 

Risque inflationniste ++ ++ + + 

Risques 
économiques 

Risque dû aux prix relatifs ++ ++ +++ ++ 

Risques sur la disponibilité et 
régularité - - - - 

Risques sur l’accès à l’alimentation* + ++ ++ + 

Risques sur 
la sécurité 
alimentaire 

Risques nutritionnels** ++ +++ +++ + 

Risques 
politiques Risques politiques *** + ++ ++ + 

(+) risque fort (-) peu de risque (~) risque faible 
*en fonction du pourcentage de population rurale et du niveau de l’IDH 
**en fonction du pourcentage de céréales dans la diète alimentaire  
*** Les risques sont forts pour tous les pays, mais on peut peut-être considérer que l’absence d’émeutes au 
cours de la crise récente en Tunisie et en Algérie indique que ces pays ont une meilleure gestion de ce type 
de risque.  
Source : élaboration des auteurs 

 

Notes  
1 40% représente la moyenne sur 5 ans entre 2002 à 2006. Il est possible qu’à la suite de la hausse 
des prix, les données 2007 et 2008 aient quelque peu changé cette moyenne. Cependant les 
données FAO sur ces deux dernières années pour l’ensemble des importations agricoles des 
quatre pays étudiés ne sont pas encore disponibles. 
2Une des limites de ce travail est liée à la qualité des données collectées. En effet, dans certains 
cas les prix collectés auprès des Ministères et des organismes de régulation des filières ne sont pas 
ceux qui sont réellement appliqués dans la réalité car ils ne tiennent pas compte des prix appliqués 
sur les marchés informels.  
3Nous ne tenons pas compte ici de l’évolution des droits de douane trop complexes à introduire 
dans les séries de prix. 
4Les prix à la consommation ne sont pas rapportés en équivalent de matière première, d’une part 
parce que pour les grains les taux d’extraction des farines ou semoules varient selon les pays et les 
types de produits et d’autre part parce que les échelles de prix à la production et à la consommation 
ne sont pas comparables (forte valeur ajoutée du lait par exemple) ce qui tend à gommer les 
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variations de certaines séries de prix. C’est l’observation du parallélisme ou non entre les variations 
qui nous intéresse ici. 
5La flambée des prix agricoles date de 2007-2008, et il est difficile d’avoir accès à ces données très 
récentes.   
6L’évolution des PMG à la production a cependant connu plusieurs phases. De 1963 à 1973, les 
prix garantis sont quasiment stables en raison de la tendance « baissière » sur les marchés 
internationaux. Puis, de 1973 à 1990, après la flambée des prix due au premier choc pétrolier, les 
PMG sont revus à la hausse. Cette politique d’incitation à la production locale est maintenue par la 
suite avec des réajustements réguliers, maintenant ces prix à des niveaux largement supérieurs 
aux prix internationaux. 
7Ceci ne signifie pas pour autant que l’incitation à la production est restée la même sur cette 
période. En effet, les prix sont constants en termes nominaux, ils ne prennent pas compte de 
l’inflation. Les prix minimum garantis de vente du blé, en valeur constante, ont en fait diminué pour 
les producteurs. 
8Certains agriculteurs n’arrivant plus à faire face aux coûts de production du blé étaient tenter de 
changer d’activité pour chercher des cultures plus lucratives (El Watan, 18/06/2008).  
9Par exemple, dans de nombreuses boulangeries d’Alger, le pain est vendu à 8,5 DA au lieu des 
7,5 DA réglementaire au prétexte que la farine utilisée serait de meilleure qualité que le pain de 
base. 
10La production et la consommation de blé dur sont négligeables en Egypte. 
11Selon les experts, le pain a atteint jusqu’à dix fois le prix réglementaire sur le marché noir lors de 
la crise alimentaire. 
12Nous n’avons eu accès ici qu’à la série du prix du lait à la consommation après 1999, date de 
libéralisation de la filière. En effet ce ne sont plus les mêmes organismes qui suivent l’évolution des 
prix.   
13Si l’Egypte ne possède pas les infrastructures nécessaires au stockage du lait national, la saisonnalité 
des contrats d’importation peut découpler en partie les prix des filières internationales et nationales. Par 
ailleurs la différence des caractéristiques de qualité du lait frais et du lait en poudre peut être un 
caractère déterminant des différences de prix pour les consommateurs. 
14Les prix à la production comprennent une prime dite  « Prompte de livraison », qui a pour but 
d’encourager les producteurs à livrer leur production aux collecteurs pour les années suivantes : blé 
dur : 15 000D/Q en 2008 ; Blé tendre : 10.000D/Q en 2008. Par ailleurs, en 2008, le prix du pain est 
resté stable mais son poids est passé de 450g à 400g. Sur le graphique nous donnons le prix en 
2008 équivalent à 450g.  
15Une analyse de l’impact n’est pas encore possible, faute de données. 
16L’accès physique à l’alimentation est essentiellement lié à la distribution spatiale de l’alimentation 
en fonction des régions du pays et notamment entre zone urbaine et zone rurale. Nous n’avons pas 
traité cette question de territorialisation de l’accès. 
17Les enquêtes consommateurs sont rares et il est difficile d’avoir des données récentes. Les 
données étant prises de sources différentes, les comparaisons par pays ne sont pas forcément 
pertinentes.  
18Notons que, contrairement à l’appellation « d’émeutes de la faim » popularisé par la presse, il y a 
un consensus parmi les spécialistes pour dire qu’il s’agissait bien plus d’émeutes de la vie chère. 
L’augmentation des prix de l’alimentation venant s’ajouter à celui de l’énergie et des autres 
consommations de base. 
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